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Filière Culturelle ou artistique

Sportive, hors filière STAPS Autre

Syndicats et fédérations Humanitaire

 
Bureau de la vie étudiante 
Maison De l’Etudiant  

 
Commission de la Vie Etudiante du 01/02/2022 (Teams) 

Compte-rendu 
 

MEMBRES 
 

Etaient présents : Ambre Adamiak, France Herrscher (BVE), Maxence Roulliat 
Etaient excusées : Karen Fiorentino (avec procuration à A. Adamiak), Véronique Lahaie 
Etaient absents : Nathan Brancato, Guy-Daniel Ligan, Gauthier Maimbourg 

 
ASSOCIATIONS CONVENTIONNEES ET REPRESENTATIVES 

 
Etait présente :  Adexpra (Valentine Leboucher) 
Etaient absentes : CEDB, UNEF, Epi’campus, BEDAPS, ASUB section Chalon 
 

ASSOCIATIONS INVITEES, pour la présentation de leur demande de labellisation ou de leur point d’étape 
 
Présentes, successivement : 

 Association Durablement Bon (Loïc Ducloux, président), 
 ADDICT (Hugo Chalumeau, président), 
 EtuSolidaire (Houda Attig présidente), 
 Gala ESIREM (Mickael Brancaz), 
 EMI (Gaetane Costerg, présidente) 

 
N’a pas donné suite : L’atelier 
 
1. Etat des associations étudiantes 
 
Pour mémoire, on les retrouve dans l’annuaire des associations, sur uB-Link.  
 
 
Répartition par domaine :  

 Filière : 104 
 Culturelle ou artistique : 22 
 Sportives, hors filière STAPS : 12 
 « Autre » : 05 
 Syndicats et fédérations : 05 
 Humanitaire : 03 

  

CFVU du 1/03/2022 : avis favorable à l'unanimité 
en prenant en compte un avis favorable pour l'association EtuSolidaire
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Ecoles ou instituts
Filières littéraires, linguistiques et de sciences humaines
Technologie, IUT
Filière juridique économique et de gestion
Santé
Filière SVTE
Sciences et techniques
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Dijon Nevers Le Creusot Chalon s/S. Auxerre Mâcon

115
120
125
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155

2017/18 2018/19 2019/20 2020/21 2021/22- au
13/12/21

 
Détail des 104 associations de filière (composante de rattachement) :  

- 26 écoles ou instituts (03 ESIREM, 01 ESM, 01 IAE, 01 INSPE, 01 Insitut Diderot, 17 ISAT, 
02 IUVV) 

- 21 « Littéraire, linguistique, et de sciences humaines »,  
- 18 « Technologie / IUT », 
- 16 « Juridique économique et de gestion »,  
- 11 « Santé », 
- 05 « Sciences de la Vie et de la Terre », 
- 04 « Sciences et techniques », 
- 03 filière « Sportive ». 

 

 

 

 

 

Répartition par site et/ou ville : 
- Dijon : 110 (106 campus Montmuzard, 03 Chabot-Charny, 01 INSPE rue Charles Dumont) 
- Nevers : 21 (02 campus Nevers, 19 Nevers ISAT) 
- Le Creusot : 11 
- Chalon s/Saône : 06 
- Auxerre : 02 
- Mâcon : 01 

 
 
 
 
 
 
 
 
Evolution du nombre d’associations labellisées depuis 2017/18 
 

Année universitaire 
Nb d'associations labellisées 
"Association des campus" 

2017/18 
Début d'année : 130 
Fin d'année : 139 

2018/19 
Début d'année : 139 
Fin d'année  : 138 

2019/20 138 

2020/21 
Début d'année : 138 
Fin d'année  : 145 

2021/22 Au 13/12/21 : 151 
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Etat des démarches annuelles / maintien du label 
 
Pour mémoire : les démarches annuelles obligatoires doivent être réalisées chaque année par les associations étudiantes 
pour le maintien de la labellisation « Association des campus ». Elles sont indiquées aux associations par courrier à 
chaque rentrée et sont toutes réunies sur la page Obtenir et conserver la labellisation « Association des campus » sur 
uB-Link. Elles sont dématérialisées depuis quelques années pour faciliter les démarches aux associations, les rendre 
accessibles et visibles tout au long de l’année, éviter aux associations des coûts d’impression et/ou d’envoi et rendre plus 
facile le traitement par les services de l’université. (Le tout est réalisé dans le respect du RGPD.) 
 
Des rappels aux associations sont faits sous différentes formes, à plusieurs reprises (octobre à l’approche de la date 
limite, puis juste après, aux retardataires en novembre/décembre/janvier et dès tout contact avec les associations 
concernées) et par différents canaux (courrier, mail, réseaux sociaux, information aux responsables de composantes ou 
de sites et aux personnels relais de la vie étudiante…) 
 
A ce jour, concernant 2021/22, 24 n’en ont réalisé aucune et 7 n’ont pas satisfait les plus importantes (dont la signature 
de la charte). 
 
Deux associations ont été signalées en « dormance », l’ACTIVE sur le site de Chalon s/Saône, et Vie Etudiante 71 au 
Creusot. Toutes deux ont pour objectif de dynamiser la vie étudiante. Il est proposé de ne pas leur retirer le label dès 
cette année, pour permettre une chance de reprise l’année prochaine. 
 

Report d’un an de l’examen de la délabellisation des associations ACTIVE, Vie Etudiante 71 : 
La commission émet un avis favorable 

 
Pour les autres associations qui ne sont pas en règle, un courrier sera envoyé pour rappeler l’importance des démarches, 
sur le modèle de ce qui a été fait les années précédentes. Il proposera de l’aide si besoin, en plus. Ne pas délabelliser 
dès le premier manquement permet une éventuelle reprise, plus aisée, l’année suivante, sans que le nouveau bureau ait 
à reprendre à zéro la demande de labellisation. Cela facilite les reprises, les activités, donc la vie étudiante.  
 
Plus généralement, les situations sont hétérogènes, certaines associations rencontrent des difficultés à la suite des 
confinements, mais dans l’ensemble, on constate une reprise des activités et un retour du dynamisme des associations, 
en particulier pour les associations de filière, qui sont réjouissants. 
 
 

2. Délabellisations 
 
ISATMuse 
 
L’association n’a plus d’activité et ne satisfait plus aux démarches annuelles depuis 3 ans. 
ISATECH, la fédération des associations étudiantes de l’ISAT, a confirmé qu’elle n’était pas reprise et n’avait plus d’activité. 
 
 

Délabellisation de l’association ISATmuse : 
La commission émet un avis favorable 

 
 
Personnance 
 
Le fonctionnement, et surtout la composition du bureau ne répond pas aux exigences de la charte. En effet, la présidence n’est pas 
assurée par un étudiant depuis plusieurs années et ce ne sera pas le cas. 
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Elle ne souhaite pas renouveler la labellisation, mais continue bien son activité, comme l’indique le mail de Samuel Mercier, directeur 
de l’IAE, envoyé au BVE. 
 
Toutefois, elle a un rôle de réseau intéressant, type Alumni. Il semble opportun de proposer la délabellisation mais avec maintien de 
la fiche de l’association dans l’annuaire en ligne. 
 
 

Délabellisation de l’association Personnance : 
La commission émet un avis favorable, tout en la conservant sur l’annuaire des associations en ligne 

 
 

3. Demandes de labellisation 
 
 

Durablement Bon (DB), par Loïc Ducloux, Président.  
 
Créée par des étudiants du master A3DD, l’association a pour but de lutter contre le gaspillage alimentaire et la précarité. 
Elle a commencé son activité en 2020/21, par la distribution de fruits et légumes invendus récupérés aux marchés de Chenôve et 
Dijon, d’octobre 2020 à décembre 2021, avec une fréquence de distribution bimestrielle. 
Elle indique être soutenue par l’UFR SVTE. 
 
Cette année, elle a changé de bureau en toute continuité, a réussi à maintenir la dynamique de l’année dernière et a des perspectives 
de développement.  
 
Les membres réalisent une collecte de fruits et légumes invendus sur les marchés, principalement le samedi au marché des Grésilles 
et aux Halles de Dijon. 
L’association a par ailleurs entrepris des démarches avec la Banque alimentaire pour la collecte et le stockage et/ou pour livrer 
directement Epi’campus et l’épicerie solidaire de la FEBIA deux fois par mois, et elle a pris attache avec la Commission Solidarité 
Etudiante de l’uB. A l’avenir, elle aimerait réaliser des distributions sur le campus. 
 
Par ailleurs, elle souhaite participer à des projets de développement durable, signale sa communication active sur les réseaux 
sociaux, avec le partage de recettes « anti-gaspi », d’éco-gestes, de conseils nutrition, d’informations sur les fruits et légumes du 
mois. 
 
La Banque alimentaire pourrait également lui prêter une cuisine pour des ateliers cuisine à destination des étudiants réalisés avec 
les fruits et légumes collectés qui seraient disponibles dans les points de distribution pour les étudiants, ateliers qui qui pourraient 
être filmés et mis en ligne. L’association est également en négociation pour un accès à des locaux et une aide logistique, en 
contrepartie de dons d’une partie de la récolte d’invendus. 
 
En réponse aux questions sur les finances de l’association, (partenariat, mécènes, cotisations… ?) le président précise que 
l’adhésion est gratuite pour les adhérents. Pour les distributions, un fonctionnement par don ou à prix libre permettrait de financer 
les autres projets de l’association. 
 
Il lui est indiqué que l’association pourraient solliciter des subventions auprès de l’uB (subvention FSDIE) et sans doute du CROUS. 
 
Afin de ne pas perdre tout le travail fourni et l’expérience acquise, les membres de la CVE conseillent de faire attention au moment 
de la passation de bureau, de bien préparer la transmission d’autant plus que les membres du bureau sont en M2, donc très 
prochainement en stage. Des bureaux composés d’étudiants à la fois de M1 et de M2 permettraient une continuité, une passation 
et un tuilage facile des activités.  
Puis, la réflexion d’ouvrir à des étudiants d’autres filières que le master A3D et formations semble pertinente. 
 
L’association a été indiquée au service Développement durable de l’université par le BVE, et il lui est précisé les associations 
étudiantes de l’uB avec lesquelles elle pourrait créer des événements ou des activités (ADAH, Campus comestible…) 
Il lui est aussi suggéré de contacter l’association des Halles de Dijon pour faciliter les collectes et la Croix Rouge qui fait aussi des 
collectes sur marché, pour mutualiser ou coordonner les actions. 
 
En tout cas, la commission salue une très belle activité, l’engagement des étudiants et le développement d’un réseau et de liens 
louables grâce à une l’implication de ses membres, d’où l’importance de pérenniser et préparer au mieux la passation entre bureaux. 
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Labellisation de l’association Durablement Bon 
La commission émet un avis favorable 
 

 
EtuSolidaire, présentée par Houda Attig, présidente  
 
L’association a été créée tout récemment. Elle indique avoir pour but de prendre le relais de la Commission Solidarité de l’uB afin 
de répondre aux situations d’urgence et mettre en place des actions concrètes (par ex : être à l’écoute des étudiants en précarité 
pour les diriger vers les services concernés, aide à l’installation, la recherche de logement, la réalisation de démarches 
administratives et de soins, la recherche de place de spectacles et événements culturels à redistribuer aux étudiants, la recherche 
de partenariats…). Toutefois, les missions annoncées semblent être celles de la commission Solidarité d’une part, et celles des 
associations déjà existantes, Epi’campus et l’épicerie Solidaire de la FEBIA (Agoraé), d’autre part.  
 
Les membres de la Commission conseillent à l'association de trouver un équilibre avec les associations existantes (Epi'Campus, 
Agoraé), de s’appuyer sur leurs activités et de renforcer l’existant, pour ne pas éparpiller les actions, les forces et les moyens, et ne 
pas perdre en lisibilité tant auprès des étudiants et des partenaires. 
Il semble également prudent d'attendre que la Cellule Solidarité soit formalisée, aboutie et inscrite dans le fonctionnement de 
l'Université pour ensuite envisager une éventuelle nouvelle articulation, en définissant bien les rôles de chacun, pour un vrai service 
au bénéfice des étudiants. Pour l’instant, un doute persiste quant à la dualité des actions menées par les deux structures.  
Les membres comprennent le sentiment d’urgence et l’envie d’agir, mais il semble important de le faire avec l’existant.  
Le projet doit être mûri, affiné et éclairci. 
Ambre Adamiak, Vice-présidente déléguée à la vie et à la démocratie étudiante, prendra attache avec la Commission Solidarité de 
l’uB. 
 
 

Labellisation de l’association EtuSolidaire 
La commission émet un avis défavorable en l’état.  
 

 
4. Points d’étape 

 
EMI (Electric motorcycle ISAT) par Gaëtane Costerg, présidente 
 
L’association d’étudiants de 3e année de l’ISAT implique cette année 12 étudiants en formation initiale et 5 en 
alternance. 
 
Elle avait pour but initial de produire une moto électrique pour participer au Trophy Zero qui n’existe plus. Pourtant 
l’association avait bien avancé. Elle a rebondi, constatant que sa conception est en adéquation avec ce qui pourrait 
être proposé pour l’industrie, l’objectif du projet a donc été revu et redirigé vers une moto de piste électrique.  
Elle a entrepris la reprise de l’ensemble de la conception avec des réflexions de transition énergétique (ex : plutôt que 
produit un nouveau cadre, donc créer de nouveaux déchets, elle souhaite réutiliser moto et cadre existants qui ne 
sont plus utilisables en l’état). 
Cette année, elle est toujours en phase de dimensionnement et de conception (choix de la moto à réutiliser, 
dimensionnement de la partie cycle, batterie, transmission...) Il reste le travail sur le plan technique et les membres 
de l’association espèrent que la moto sera prête pour l’exposition EICMA 2022, pour figurer sur le stand Vitesco, 
partenaire industriel de l’association.  
Partenaire avec lequel elle négocie actuellement un contrat pour un support financier en plus du support technique. 
La fédération des associations étudiantes de l’ISAT, ISATECH, est aussi un appui. 
 
Ce projet est un plus sur l’aspect de formation, très complémentaire aux enseignements, et pour sa présidente, c’est 
l’occasion de développer des compétences de gestion de projet, de prise d’initiatives, de recherche de partenariats. 
 
La commission salue la capacité à rebondir de l’association, à réorienter le projet et la façon dont le projet est mené. 
Elle espère que le partenariat de soutien financier aboutira.  
 

Eléments communiqués en CFVU du 1/03/2022 :
Des éléments nouveaux ont été apportés au dossier de labellisation 
de l’association EtuSolidaire, il est donc désormais proposé 
un avis favorable pour la labellisation de cette association



6 

Confirmation de la labellisation de l’association Electric Motorcycle ISAT : 
La commission émet un avis favorable 

 
Gala ESIREM, par Mickael BRANCAZ 
 
L’association a pour objet l’organisation du gala annuel de l’ESIREM. Cet événement se tient en général sur une journée 
avec remise diplômes, repas gastronomique et spectacles assurés par les étudiants.  
 
Le gala de l’ESIREM n’a pas eu lieu en 2020, malgré les 500 personnes attendues. Le nouveau bureau, à la reprise, avait 
pour projet un gala avec deux promos, 2020 et 2021, soit 800 personnes attendues, le 29/01/22. Elle avait réservé le 
hall Poincaré du palais des Expos de Dijon. Malheureusement, les conditions sanitaires et les consignes en vigueur ne 
l’ont pas permis. La cérémonie de remise de diplômes a tout de même eu lieu.  
 
Les membres de la commission invitent à bien transmettre au futur bureau ce qui a été constitué pour que cela ne soit 
pas perdu et à préparer soigneusement la passation imminente (y compris en mettant en garde sur les démarches à 
accomplir et les délais à respecter, sen suggérant un rdv avec le BVE et/ou la VP Déléguée à la vie et à la démocratie 
étudiante si besoin). Elle souhaite à l’association que le prochain gala puisse se tenir. 
 
 

Confirmation de la labellisation de l’association Gala ESIREM : 
La commission émet un avis favorable 

 
 
L’atelier 
 
L’association n’a pas donné suite à l’invitation au bilan d’étape qu’elle devait présenter ce jour. Par ailleurs, elle n’a 
pas satisfait aux démarches annuelles, malgré les rappels réguliers. La direction de l’IUT n’a pas plus de contact avec 
l’association.  
 
 

Confirmation de la labellisation de l’association L’atelier : 
En l’absence de réponse de l’association, au BVE et à l’IUT, l’association sera re-convoquée, et recevra un courrier 
rappelant à la fois les démarches à réaliser, et le bilan d’étape à présenter pour pouvoir conserver la labellisation. 

 
 
ADDICT (Association Dijonnaise d’Information-Communica’Tion), par Hugo chalumeau, président 
 
Association des étudiants d’info-com, elle a été créée en mars 2020, pendant le 1er confinement, et labellisée à la CVE 
du 23/09/2020. 
Elle a réalisé sa 1e année d’activités à distance et a développé des projets à l’attention de ses 76 adhérents par le 
numérique. 
 
Dès l’origine, elle a créé un journal vidéo mensuel (« Campus News Dijonnais », CND) qui présente des projets 
d’associations étudiantes et propose un contenu culturel (événements, lieux ou contenus vidéo culturels.) 
11 numéro ont déjà été réalisés, plus un spécial « mobilisation étudiante » en janvier 2021 et le 12e est en cours. 
 
Fin 2020/21, elle a assuré une animation Discord pour le CROUS BFC, proposé un temps de débat et des animations 
en ligne pour créer du lien avec les étudiantes et lutter contre isolement et précarité étudiants. 
Le changement de bureau est intervenu en avril 2021, avec de nouveaux étudiants qui s’y sont joints grâce à la 
communication numérique. A ce jour, elle compte 9 membres de bureau, 11 membres actifs et 111 adhérents. 
 
Cette année, elle a poursuivi le journal CND avec un rythme un peu plus espacé, mais plus préparé et avec un contenu 
étoffé. Elle a organisé le CA de l’ANEIC (en présentiel) sur le campus dijonnais. 
Elle a aussi réalisé une vidéo avec le CROUS pour faire la présentation des services du CROUS. Tournée de mai à août 
2021, elle a été présentée en septembre dernier. 
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Elle organise aussi des événements d’informations pédagogiques, comme la Ma’jic, avec l’AIC de l’IUT qui a permis de 
présenter la formation info-com – licence ou DUT -  avec la participation d’enseignants. 
Elle a mis en place un système de parrainage, pour accompagner les nouveaux étudiants, par des L2 ou L3, organisé 
une soirée parrainage en septembre 2021 et d’autres soirées conviviales, et reconduit la vente de sweats de la filière. 
 
Elle prépare également un projet de podcast audio pour sensibiliser aux élections présidentielles et législatives et 
inciter à voter avec des interviews de personnalités. Elle a par exemple interviewé Yann Pra, président de la FEBIA et 
M. Vincent Thomas, président de l’uB. 
 
Par ailleurs, elle participe aussi à la représentativité des étudiants (par ex : liste pour les élections de l’UFR, membres 
qui y siègent). Elle est membre fondateur de la FEBIA et de l’ANEIC (au niveau national). 
 
Cette année, elle a reçu la reconnaissance de la Maison Des Associations de Dijon comme association dijonnaise.  
 
La labellisation « Association des campus » a permis de rendre la structure solide, et son développement dans le 
temps. 
Les subventions FSDIE ont permis la réalisation du journal vidéo entre autres projets. Elle souhaiterait maintenant 
avoir un local, pour les documents et matériels qui sont pour l’instant stockés chez les membres et donc éparpillés.  
 
La commission considère que ce qui a été accompli est remarquable, surtout compte tenu de la période COVID, et ce, 
dès la création de l’association. Elle a réussi à s’affranchir de ces conditions, et elle compte parmi celles qui l’ont le 
mieux fait à l’uB, d’ailleurs indique Ambre Adamiak. La commission salue les activités, les partenariats et les projets 
mis en place. 
 
Compte tenu de l’ampleur des projets d’ADDICT et de l’appui de la fédération qui a l’habitude des projets, il est suggéré 
à l’association d’entrer dans une dimension pluri-annuelle que certains financements permettraient (CROUS, FDVA…), 
surtout pour les projets phare reconduits chaque année. 
 
 

Confirmation de la labellisation de l’association ADDICT : 
La commission émet un avis favorable 

 
 
 

La séance est levée à 12 h 10 
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